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ARTICLE 9

Compléter l’alinéa 3 par la phrase suivante : 

« Afin de s’assurer de la persistance de l’expression de volonté de la personne, la confirmation de la 
demande de celle-ci a lieu en présence de sa personne de confiance, d’un membre de sa famille ou 
d’un proche. » 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement participe de la volonté de protection de la personne et de la garantie de la 
traçabilité de la procédure.

 


